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INC document
FICHE PRATIQUE

ÑÑÑÑÑ
1 Directive 2005/29 du 11mai 2005 relative aux pratiques commer ciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ-vis des consommateurs .
2 Article 39 de la loi no 2008-3 du 3 janvier 2008 pour le dŽveloppement de la concurr ence au service des consommateurs ; articles 83 et 84 de la
loi n o 2008-776 du 4aožt 2008 de modernisation de l ÕŽconomie.

DÕune mani•r e gŽnŽrale, les pratiques dŽloyales ̂  lÕŽgard du
consommateur sont inter dites (article L. 120-1 du code de la
consommation). M ais de quoi sÕagit-il?

Qu’est-ce qu’une pratique?

La notion de ÒpratiqueÓ nÕest pas dŽÞnie dans la loi fran•aise.
Mais la directive europŽenne ̂  lÕorigine de la loi en donne une
dŽÞnition tr• s large et qui couvre lÕessentiel des activitŽs com -
merciales : «toute action, omission, conduite, démarche ou com-
munication commerciale, y compris la publicité et le marketing,
de la part d’un professionnel, en relation directe avec la promotion,
la vente ou la fourniture d’un produit au consommateur » (ar-
ticle 2 d de la directive du 11 mai 2005).
Rentrent donc dans ces notions non seulement la publicité, mais
aussi les documents de toute nature comme les notices.

En quoi une pratique peut-elle être déloyale?

Une pratique commerciale présente un caractère déloyal si ces
deux critères sont remplis : d’une part, elle est contraire aux exi-
gences de la diligence professionnelle ; d’autre part, elle  altère
(ou elle est susceptible d’altérer) le comportement économique
du consommateur normalement informé et raisonnablement
attentif et avisé.

• S’agissant de la diligence professionnelle, on se rŽfŽrera  aussi
ˆ  la dŽÞnition donnŽe dans la directive : cÕest «le niveau de com-
pétence spécialisée et de soins dont le professionnel est raisonna -
blement censé faire preuve vis-à-vis du consommateur, confor-
mément aux pratiques de marché honnêtes et/ou au principe
général de bonne foi dans son domaine d’activité » (article 2 h).
En dÕautres termes, il sÕagit du degrŽ de compŽtence et de soin
attendu dÕun bon professionnel, conformŽment aux normes gŽ-
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LES PRATIQUES COMMERCIALES

TROMPEUSES
LA PUBLICITÉ MENSONGÈRE

Les professionnels ont  souvent la tentat ion dÕut iliser des mŽthodes subt iles, et  parfois carrŽment t rompeuses et   mensong• res,
pour vous inciter ˆ acheter un produit ou un service. Ainsi vous pouvez avoir ŽtŽ trompŽ par une publicitŽ, un Žtiquetage, une
illust rat ion, un packagingÉ  DŽsormais, le code de la consommat ion sanct ionne les prat iques dŽloyales t rompeuses, celles qui
cherchent ˆ vous faire acheter des produits ou des services en vous sŽduisant par des contrevŽritŽs, des inexac titudes, une
dissimulation, une tromperie.

Cette dŽnomination nouvelle de Òprat iques commerciales trompeusesÓ provient dÕune direct ive adoptŽe par lÕUnion europŽenne 1

et qui a ŽtŽ transposŽe en droit fran•ais dans le code de la consommation par les lois des 3 janvier et 4 aožt 2008 2.

Ces textes instituent deux catŽgories de pratiques dŽloyales : les pratiques trompeuses dÕune part, les pratiques agressives
dÕautre part . Nous nÕaborderons ici que les prat iques commerciales t rompeuses. Elles remplacent, en lÕŽlargissant, la not ion de
ÒpublicitŽ mensong•re ou de nature ˆ induire en erreurÓ.
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La loi distingue deux sortes de pratiques commerciales trom-
peuses : les actions trompeuses et les omissions trompeuses
(respectivement abordées aux articles L. 121-1 I et L. 121-1 II du
code de la consommation).

1. Les actions trompeuses

Une pratique commerciale est trompeuse si elle contient des in-
formations fausses et donc mensongères. Il en est de même si,
tout en présentant des informations correctes, elle est  susceptible
d’induire en erreur un consommateur moyen.
Plus précisément, une pratique commerciale est trompeuse si
elle est commise dans l’une des circonstances suivantes :
1° Lorsqu’elle crée une confusion avec un autre bien ou  service,
une marque, un nom commercial ou un autre signe distinctif
d’un concurrent.
2° Lorsqu’elle repose sur des allégations, indications ou présen -
tations fausses ou de nature à induire en erreur et portant sur
l’un ou plusieurs des éléments suivants :

a) L’existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du ser-
vice ;
b) Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, à
savoir : ses qualités substantielles, sa composition, ses acces -
soires, son origine, sa quantité, son mode et sa date de fabri -
cation, les conditions de son utilisation et son aptitude à l’usa -
ge, ses propriétés et les résultats attendus de son utilisation,
ainsi que les résultats et les principales caractéristiques des
tests et contrôles effectués sur le bien ou le service ;
c) Le prix ou le mode de calcul du prix, le caractère promo-
tionnel du prix et les conditions de vente, de paiement et de
livraison du bien ou du service ;
d) Le service après-vente, la nécessité d’un service, d’une  pièce
détachée, d’un remplacement ou d’une réparation ;
e) La portée des engagements de l’annonceur, la nature, le pro-
cédé ou le motif de la vente ou de la prestation de services;
f) L’identité, les qualités, les aptitudes et les droits du profes -
sionnel ;
g) Le traitement des réclamations et les droits du consom-
mateur.

3° Lorsque la personne pour le compte de laquelle elle est mise
en œuvre n’est pas clairement identifiable.

Les tribunaux ont déjà été amenés à se prononcer à propos de
publicités trompeuses. Voici quelques exemples non limitatifs.
Pour faire la publicité d’un zoom photographique, la société Ca-
non avait montré plusieurs photographies successives d’un ba-
teau, mais avait oublié de préciser que celui-ci se rapprochait de
l’objectif au fil des prises de vue, ce qui faussait  considérablement
les résultats obtenus en utilisant normalement le zoom (Cass.
crim., 25 mars 1984, Bull. crim. 1984 no 126).
Une plaquette d’une croisière promettant aux futurs clients de
gravir les marches du palais du Festival de Cannes, qualifié d’ÇŽvŽ-
nement exceptionnel È, et de dîner avec des personnalités… alors

qu’il n’y a pas eu de dîner, et que la montée des marches a eu lieu
à une heure tardive (Cass. crim., 4 mai 2004, pourvoi no 03-83-787).
Est trompeur le parfumeur qui expose dans son magasin diverses
annonces publicitaires offrant des réductions de prix importantes
pendant une période limitée, afin de donner l’illusion d’une  offre
exceptionnelle, et qui renouvelle systématiquement ces  remises
jusqu’à les rendre permanentes (Cass. crim., 24 avril 1997, Bull.
crim. no 145).
Une annonce vantait Çune garantie totale pendant cinq ansÈ pour
un tŽlŽviseur, alors que de nombreux risques Žtaient exclus de
cette garantie (TC Paris, 22 juin 1999, BID 2000 no 4 p. 38).
ÇLe prix emportŽÈ signifie que la marchandise doit pouvoir être
emportée dès que le prix est acquitté; si l’appareil visé par  cette
publicité n’est pas disponible, le délit est constitué (Cass. crim.,
14 juin 1998, pourvoi no 87-83 494).

2. Les omissions trompeuses

Désormais, les omissions trompeuses sont aussi  sanctionnées.
Dans toute publicité ou communication commerciale, destinée
au consommateur, constituant une invitation à l’achat (bon de
commande) et qui mentionne le prix et les caractéristiques du
bien ou du service proposé, la pratique commerciale est consi-
dérée comme trompeuse :
– lorsqu’elle omet, dissimule, ou fournit de façon inintelligible,
ambiguë ou à contretemps une information substantielle dont
le consommateur a besoin pour prendre une décision en con -
naissance de cause ;
– ou lorsqu’elle n’indique pas sa véritable intention commer-
ciale, dès lors que celle-ci ne ressort pas déjà du contexte.
Il faut, bien sûr, tenir compte des limites propres au moyen de
communication utilisé et des circonstances qui l’entourent : un
message radiodiffusé n’est pas de même nature que qu’une com-
munication commerciale par mailing.
La loi précise aussi ce que sont les informations substantielles.
Il s’agit de :
1° Les caractéristiques principales du bien ou du service ;
2° L’adresse et l’identité du professionnel ;
3° Le prix toutes taxes comprises et les frais de livraison à la  charge
du consommateur, ou leur mode de calcul s’ils ne peuvent être
établis à l’avance ;
4° Les modalités de paiement, de livraison, d’exécution et de trai-
tement des réclamations des consommateurs, dès lors qu’elles
sont différentes de celles habituellement pratiquées dans le do-
maine d’activité professionnelle concerné ;
5° L’existence d’un droit de rétractation, si ce dernier est prévu
par la loi.
En résumé, si l’une ou l’autre de ces indications manque dans
l’information commerciale destinée au consommateur, on se
trouve en présence d’une omission trompeuse.
À noter que le délit d’omission trompeuse concerne les relations
entre un professionnel et un consommateur. Il ne s’applique pas
aux relations des professionnels entre eux.

LES PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES

néralement admises dans son secteur d’activité particulier, en
l’occurrence les usages et coutumes de sa branche profession -
nelle. On trouve très souvent, d’ailleurs, ces règles dans les  codes
de déontologie ou d’éthique des professions.
¥ LÕaltŽration substantielle du comportement Žconomique du
consommateur existe lorsque lÕutilisation dÕune pratique com -
merciale compromet sensiblement votre aptitude ̂  prendre une
dŽcision en connaissance de cause, et vous am• ne par consŽ-

quent ̂  prendre une dŽcision commerciale que vous nÕauriez
pas pr ise autrement. Il faut donc aussi que la pratique ait un
effet Ð ou soit susceptible de produire un effet Ð sufÞsamment
important sur votre comportement pour altŽrer votre  capacitŽ
ˆ pr endre une dŽcision en connaissance de cause.
CÕest donc en considŽration de ces deux crit• res que seront ap-
prŽciŽes les pratiques commer ciales trompeuses.
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Rappelons que, pour dŽterminer si une pratique  commerciale
est trompeuse, on se rŽf• re aux deux conditions retenues ̂  lÕar-
ticle L. 120-1 du code de la consommation (voir page prŽcŽdente) :
elle est contraire ̂  la diligence professionnelle dÕune part, et dÕau-
tre part elle alt• re ou est susceptible dÕaltŽrer le comportement
Žconomique du consommateur et, par consŽquent, de le con -
duire ̂  prendre une dŽcision commerciale qui nÕaurait pas ŽtŽ
pr ise en dÕautres circonstances.

Il nÕest pas nŽcessaire dÕapporter la preuve que le consommateur
a ŽtŽ effectivement trompŽ ou dupŽ. LÕapprŽciation du carac-
t• re dŽloyal ou trompeur, de nature ̂  modiÞer le comportement
du consommateur, sÕapprŽcie par rapport ̂  une personne «nor-
malement informée » et « raisonnablement attentive et avisée »
ˆ  lÕŽgard dÕun bien ou dÕun service (article L. 120-1 alinŽa1).  Cette
notion de consommateur moyen, dŽjˆ  utilisŽe pour les publi-
citŽs mensong• res ou de nature ̂  induire en erreur, nÕest pas une
notion statistique ni le rŽsultat de sondages. Chaque situation
est particuli• re et les juges doivent sÕen remettre ̂  leur  propre
facultŽ dÕapprŽciation pour dŽterm iner la rŽaction typique du
consommateur moyen, compte tenu des facteurs sociaux, cul -
tur els, linguistiques .

Cette rŽfŽrence au consommateur moyen ne concerne pas la
liste noire des prati ques rŽputŽes trompeuses (voir ci-dessous).

Cette notion de rŽfŽrence au consommateur moyen est suscep -
tible dÕinterprŽtation et peut para”tre malgrŽ tout subjectiv e.
En voici quelques exemples.

La mention Òencre lavableÓ sur une pochette de crayons  feutre
est destinŽe ̂  lÕinformation du consommateur moyen, spŽcia -
lement des parents, et implique que lÕencre soit lavable dans des
conditions nor males et non sur certaines surfaces seulement
(CA Paris, 16juin 1987, D. 1987, IR p. 201).

En revanche, imprimer sur lÕemballage dÕune soupe de  poissons
un dessin reprŽsentant des daurades roses alors que la soupe
nÕen contient pas nÕest pas mensonger, car un consommateur
moyen nÕaurait sans doute pas identiÞŽ une daurade au vu de
lÕil lustr ation. En outr e, la soupe Žtait vendue exclusivement ˆ
des collectivitŽs (TC Nanterre, 24 fŽvrier 1977, Gaz. Pal. 1977, 1,
240). De même, s’agissant de réductions pour une assurance  santé
faites sur la justification d’achat de produits alimentaires dont
la consommation était présentée comme entraînant une réduc -
tion du taux de cholestérol dans le cadre d’un régime adapté, une
cour a estimé qu’un consommateur moyen, normalement in-
formé et raisonnablement attentif, ne pouvait penser que la  seule
consommation des produits concernés pouvait faire baisser son
taux de cholestérol (CA Paris 25e ch. A, 16 novembre 2007, Con -
trats concurrence consommation, fŽvrier 2008, no 55).

Dorénavant, la loi va plus loin et souhaite protéger plus parti -
culièrement les consommateurs vulnérables.

Pour les populations fragiles, on fera désormais référence au ni-
veau moyen de compréhension des personnes se trouvant
dans la même situation et non plus à un consommateur moyen
en général. La notion de consommateur vulnérable pourra chan-
ger suivant la pratique commerciale considérée. Le caractère
trompeur ou non de la pratique est évalué en raison de l’âge du
consommateur, de son infirmité physique ou mentale, de sa ma -
la die, de sa crédulité, etc. (article L. 120-1 alinéa 2). Lors qu’une
pratique commerciale vise de manière spécifique un groupe par-
ticulier (par exemple les enfants), le membre moyen de ce  groupe
devient le point de référence. Ainsi, en se référant à cette no-
tion de consommateur vulnérable, l’affaire des produits alimen -
taires censés faire baisser le taux de cholestérol serait peut-être
jugée différemment aujourd’hui.

LA RÉFÉRENCE AU CONSOMMATEUR MOYEN

Une liste noire de 22 pratiques commerciales déloyales trom-
peuses a été établie au niveau européen et intégrées au droit
français. Elles sont réputées trompeuses en toutes circonstances
et ne nŽcessitent donc pas de rŽfŽrence au consommateur moyen
pour sanctionner leurs auteurs (article L. 121-1-1 du code de
la consommation).
Cette liste est Žgalement applicable aux pratiques entre pro-
fessionnels.
Sont donc trompeuses les pratiques commerciales suivantes :
1¡ Pour un professionnel, se prŽtendre signataire dÕun code de
conduite alors qu Õil ne lÕest pas.
2¡ Afficher un certiÞcat, un label de qualitŽ ou un Žquivalent sans
avoir obtenu l Õautorisation nŽcessaire.
3¡Affir mer quÕun code de conduite a re•u lÕapprobation dÕun
organisme public ou pr ivŽ alors que ce nÕest pas le cas.
4¡ Affirmer quÕun professionnel, y compris ̂  travers ses pratiques
commerciales, ou quÕun produit ou service a ŽtŽ agrŽŽ, approuvŽ
ou autorisŽ par un organisme public ou privŽ alors que ce nÕest
pas le cas, ou de ne pas respecter les conditions de lÕagrŽment,
de lÕapprobation ou de l Õautorisation r e•ue.
5¡ Proposer lÕachat de produits ou la four nitur e de services ̂
un prix indiquŽ sans rŽvŽler les raisons plausibles que pourrait
avoir le professionnel de penser quÕil ne pourra fournir lui-m•me,
ou faire fournir par un autre professionnel, les produits ou servi -
ces en question ou des produits ou services Žquivalents au prix
indiquŽ, pendant une pŽriode et dans des quantitŽs qui soient
raisonnables compte tenu du produit ou du service, de lÕam-

pleur de la publicitŽ faite pour le produit ou le service et du prix
proposŽ (ÒpublicitŽ app‰tÓ).

6¡ Proposer lÕachat de produits ou la four nitur e de services ̂
un pr ix indiquŽ, et ensuite :

a) refuser de prŽsenter aux consommateurs lÕarticle ayant fait
lÕobjet de la publicitŽ;

b) ou refuser de prendre des commandes concernant ces pro -
duits ou ces services ou de les livr er ou de les four nir dans
un dŽlai raisonnable ;

c) ou en prŽsenter un Žchantillon dŽfectueux, dans le but de
 faire la promotion d Õun produit ou d Õun service diffŽrent.

7¡ DŽclarer faussement quÕun produit ou un service ne sera dis -
ponible que pendant une pŽriode tr• s limitŽe ou quÕil ne sera
disponible que sous des conditions particuli• res pendant une
pŽriode tr• s limitŽe, aÞn dÕobtenir une dŽcision immŽdiate et
priver les consommateurs dÕune possibilitŽ ou dÕun dŽlai suf-
Þsant pour opŽrer un choix en connaissance de cause.

8¡ SÕengager ̂  fournir un service apr• s-vente aux consomma-
teurs avec lesquels le professionnel a communiquŽ avant la tran -
sac tion dans une langue qui nÕest pas une langue officielle de
lÕƒtat membre de lÕUnion europŽenne dans lequel il est Žtabli
et, ensuite, assurer ce service uniquement dans une autre  langue
sans clairement en infor mer le consommateur avant que ce-
lui-ci ne sÕengage dans la transaction.

9¡ DŽclarer ou donner lÕimpression que la vente dÕun produit
ou la fourniture dÕun service est licite alors quÕelle ne lÕest pas.

LA LISTE NOIRE DES PRATIQUES RÉPUTÉES TROMPEUSES

EN TOUTES CIRCONSTANCES
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Sanctions pénales

Les pratiques commerciales trompeuses constituent un délit et
sont punies d’un emprisonnement de deux ans au plus et  d’une
amende de 37500 ê au plus, ou de l’une de ces deux peines seu-
lement (article L. 121-6 du code de la consommation). L’amende
peut être portée à 50 % des dépenses de la publicité ou de la pra-
tique constituant le délit.
Pour les personnes morales, le montant de l’amende est  porté
à cinq fois celui des personnes physiques, soit 187 500 ! . Elles
encourent aussi les peines complŽmentaires prŽvues aux 2¡ ̂
9¡ de lÕarticle 131-39 du code pŽnal : fermeture dÕŽtablissement,
inter diction d Õexercer, afÞchage de la dŽcision,etc.
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner la publica -
tion du jugement. Il peut, de plus, ordonner la diffusion, aux frais

du condamnŽ, dÕune ou plusieurs annonces rectiÞcatives. Le
jugement Þxe les termes de ces annonces et les modalitŽs de
leur diffusion et impartit au condamnŽ un dŽlai pour y faire pro-
cŽder ; en cas de carence, cette diffusion est faite ̂  la  diligence
du minist• re public et aux frais du condamnŽ (article L. 121-4
du code de la consommation).

Cessation de la pratique

En cas de recours judiciair e, la cessation de la pratique com-
merciale trompeuse peut • tre ordonnŽe par le juge  dÕinstruction
ou par le tribunal saisi des poursuites Ð soit sur rŽquisition du
minist• re public, soit dÕofÞce (article L. 121-3 du code de la con -
sommation).

LES SANCTIONS

La personne pour le compte de laquelle la pratique commer -
ciale trompeuse est mise en Ï uvre est responsable, ̂  titre prin-
cipal, de lÕinfraction commise (article L. 121-5 alinŽa 1er du code
de la consommation). Si cÕest une personne morale (entreprise),
la responsabilitŽ en incombe aux dir igeants.
Peuvent aussi • tre poursuivis, comme complices, ceux qui ont
aidŽ ou assistŽ le responsable ̂  rŽaliser la pratique dŽloyale trom-
peuse Ð une agence de publicitŽ, par exemple.
Ë noter que le dŽlit est constituŽ d• s lors que la pratique com -
merciale est mise en Ï uvre ou quÕelle produit ses effets en  France
(article L. 121-5 alinŽa 2).

Un particulier pourrait-il être poursuivi?

Auparavant, en mati• re de publicitŽ mensong• re, les tribunaux
ont condamnŽ des annonces mensong• res publiŽes par des par-
ticuliers dans des rubr iques de petites annonces.

La directive europŽenne ̂  lÕorigine du texte fran•ais ne vise pas
les ventes entre particuliers mais les «pratiques commerciales»
Žmanant des professionnels ̂  lÕŽgard des consommateurs. La
rŽdaction du code de la consommation semble aller dans le
m•me sens: si la pratique commer ciale nÕest pas dŽÞnie prŽ-
cisŽment en tant que telle, peut-on pour autant considŽrer  quÕelle
puisse Žmaner dÕun particulier ?
La rŽfŽrence aux exigences de diligence professionnelle dans
lÕapprŽciation du caract• re dŽloyal de la pratique ou la rŽfŽrence
aux codes de conduite dans la Òliste noireÓ laisse penser quÕun
particulier ne pourrait • tre poursuivi. Cela dit, il faudra  suivre
attentiv ement la jur isprudence en la mati•r e.

QUI PEUT ÊTRE POURSUIVI?

10¡ PrŽsenter les droits confŽrŽs au consommateur par la loi
 comme constituant une caractŽristique propre ̂  la proposition
faite par le professionnel.

11¡ Utiliser un contenu rŽdactionnel dans les mŽdias pour  faire
la promotion dÕun produit ou dÕun service alors que le pro-
fessionnel a ÞnancŽ celle-ci par lui-m• me, sans lÕindiquer clai-
rement dans le contenu ou ̂  lÕaide dÕimages ou de sons claire -
ment identiÞables par le consommateur .

12¡ Formuler des affirmations matŽriellement inexactes en ce
qui concerne la nature et lÕampleur des risques auxquels sÕex-
pose le consommateur sur le plan de sa sŽcuritŽ personnelle
ou de celle de sa famille sÕil nÕach•te pas le produit ou le ser-
vice.

13¡ Promouvoir un produit ou un service similaire ̂  celui dÕun
autre fournisseur clairement identiÞŽ, de mani• re ̂  inciter dŽ-
libŽrŽment le consommateur ̂  penser que le produit ou le ser-
vice provient de ce fournisseur alors que tel nÕest pas le cas.

14¡ DŽclarer que le professionnel est sur le point de cesser ses
activitŽs ou de les Žtablir ailleurs alors que tel nÕest pas le cas.

15¡ Affir mer dÕun produit ou dÕun service quÕil augmente les
chances de gagner aux jeux de hasard.

16¡ Affirmer faussement quÕun produit ou une prestation de ser-
vices est de natur e ̂  guŽrir des maladies, des dysfonctionne -
ments ou des malfor mations .

17¡ Communiquer des informations matŽriellement inexactes
sur les conditions de marchŽ ou sur les possibilitŽs de trouver
un produit ou un service, dans le but dÕinciter le  consommateur
ˆ acquŽrir celui-ci ˆ des conditions moins favorables que les
conditions nor males de marchŽ.
18¡ Affirmer, dans le cadre dÕune pratique commerciale, quÕun
concours est organisŽ ou quÕun prix peut • tre gagnŽ sans attri -
buer les prix dŽcrits ou un Žquiv alent raisonnable .
19¡ DŽcrire un produit ou un service comme Žtant Ògratuit Ó, 
Òˆ titr e gracieuxÓ, Òsans fraisÓ ou autres termes similair es si le
consommateur doit payer quoi que ce soit dÕautre que les  cožts
inŽvitables liŽs ̂  la rŽponse ̂  la pratique commerciale et au fait
de prendre possession ou livraison de lÕarticle .
20¡ Inclure dans un support publicitaire une facture ou un do-
cument similaire demandant paiement, qui donne au consom-
mateur lÕimpression quÕil a dŽjˆ  commandŽ le produit ou le ser-
vice commer cialisŽ alors que tel nÕest pas le cas.
21¡ Faussement affir mer ou donner lÕimpression que le pro-
fessionnel nÕagit pas ̂  des Þns qui entrent dans le cadre de son
activitŽ commerciale, industrielle, art isanale ou libŽrale, ou se
prŽsenter faussement comme un consommateur .
22¡ CrŽer faussement lÕimpression que le service apr•s-v ente
en rappor t avec un produit ou un service est disponible dans
un ƒtat membr e de lÕUnion europŽenne autre que celui dans
lequel le produit ou le ser vice est vendu.
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Si vous estimez • tre victime dÕune pratique commerciale, il faut
dans tous les cas constituer un dossier qui vous servira de  preuve,
notamment les documents publicitaires, le contrat et tout  autre
document Žmanant de lÕentreprise; voire, le cas ŽchŽant, des
photos dÕafÞches publicitaires ou des enregistrements de com -
munications commer ciales.

Recours judiciaires

Les pratiques commerciales trompeuses sont des dŽlits, vous
avez donc la possibilitŽ de porter plainte aupr• s du procureur
de la RŽpublique par courr ier.
Si vous nÕavez pas rŽsolu votre litige avec le professionnel, vous
pouvez aussi saisir les tribunaux civils pour demander des dom-
mages-intŽr•ts .
Vous pouvez obtenir des renseignements sur les procŽdures ju-
diciaires dans les lieux dÕacc• s au droit : MJD, CDADÉ  Un an-
nuaire est disponible sur le site web du minist• re de la justice
ˆ  lÕadresse <www.annuaires.justice.gouv.fr/ index.php?rubriq
ue=10111>.

Pouvoirs de la DGCCRF

Les agents de la Direction gŽnŽrale de la concurrence, de la con -
sommation et de la rŽpression des fraudes (DGCCRF), ceux de
la direction gŽnŽrale de lÕalimentation (DGAL) et ceux du Bu-
reau de la mŽtrologie au minist• re de lÕindustrie sont habilitŽs
ˆ constater les pratiques commer ciales trompeuses. Les pro-
c•s-verbaux dressŽs sont transmis au procureur de la RŽpublique.

Ces agents peuvent exiger du responsable dÕune pratique com -
merciale la mise ̂  leur disposition ou la communication de tous
les ŽlŽments propres ̂  justiÞer les allŽgations, indications ou
prŽsentations inhŽrentes ̂  cette pratique. Ils peuvent Žgalement
exiger de lÕannonceur, de lÕagence de publicitŽ ou du respon-
sable du suppor t la mise ˆ leur disposition des messages pu-
blicitaires diffusŽs (article L. 121-2 du code de la  consommation).
Le refus de communication de ces justiÞcatifs est passible des
sanctions pŽnales ŽnumŽrŽes en page prŽcŽdente.
En outre, ils peuvent enjoindre au professionnel de cesser tous
agissements illicites en lui impar tissant un dŽlai raisonnable
(article L. 141-1 V du m•me code).
Pour saisir les services de rŽpression des fraudes, il est prŽfŽrable
de contacter la dir ection dŽpartementale (DDCCRF) dont re-
l• ve le si• ge social de lÕentreprise concernŽe. Les coordonnŽes
sont disponibles en prŽfecture, ou sur <www.dgccrf.bercy.gouv.
fr/contacts .htm >.

Associations de consommateurs

En cas de litige avec un professionnel, il est toujours possible
de sÕadresser ̂  une association de consommateurs qui peut vous
orienter et vous aider. La liste des organisations nationales agrŽŽes
est en ligne ˆ lÕadresse <www.conso.net/associations .htm >.

Jean-Michel Rothmann

COMMENT SE DÉFENDRE


